
 

 

  

 

MRC Avignon  
 

Avis public 
 

Projet de règlement no 2019-006-P fixant la rémunération des membres du 
conseil des maires de la MRC Avignon 
 
AVIS PUBLIC est par la présente donné par le soussigné directeur général et 
secrétaire-trésorier, M. Gaétan Bernatchez que le conseil des maires de la MRC 
Avignon a présenté le 27 août 2019, un avis de motion et le projet de règlement 
no 2019-006-P à l’effet que lors de la séance du 8 octobre 2019 à 20 h qui se 
tiendra à Pointe-à-la-Croix au 42, rue Lasalle, le règlement numéro 2019-006 
fixant la rémunération des membres du conseil des maires de la MRC Avignon 
sera adopté. 
 
Le projet de règlement contient en résumé les mentions suivantes : 
 

- Les rémunérations versées demeurent inchangées à l’exception du préfet 
suppléant qui reçoit une rémunération de 1 308 $ par année pour agir 
comme préfet. 

 
- Les rémunérations des élus seront indexées annuellement selon l’IPC 

applicable à la MRC Avignon. 
 

- La prise d’effet sera rétroactivement le 1er janvier 2019. 
 
Donné à Saint-Omer, ce cinquième (5e) jour de septembre 2019. 
 
 
 
 
  

Gaétan Bernatchez, B.Sc, B.A.A., g.m.a. 
Directeur général et secrétaire-trésorier 
et aménagiste  










